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Service protection et santé animales RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

et installations classées pour la
protection del’environnement PRÉFET DE LA SAVOIE

:

ARRETE PREFECTORAL

PORTANT AUTORISATION TEMPORAIRE D’EXPLOITER

UNE CENTRALE D’ENROBAGE DE MATERIAUX ROUTIERS

SOCIETE ENROBESALPINS

‘ Commune de VOGLANS

LE PREFET DE SAVOIE
Chevalier de l’ordre national du mérite; :

Vu lecode de environnement, livre V,titre 1° et notammentl’article RS 12-37 ;

Vul'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eauainsi qu'aux

“émissions de toute nature des installations classées pourla protection del'environnement soumises à autorisation ;

Vu la demande présentée le 1°juin 2012 par monsieur Jean-Pierre DAILLERE au nom de la SAS Enrobés Alpins

dontle siège social est à Voglans 73420 Viviers du Lac, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une centrale

temporaire d'enrobage à chaud de matériaux routiers, sur le territoire de la commune de Voglans ; ”

Vu le rapport en date du 26 octobre 2012 dela Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du

Logement, chargée de l'inspection desinstallationsclassées; :

Vu l'avis en date du 21 novembre 2012 du Conseil Départemental de l'Environnementet des Risques Sanitaires et

Technologiques (CODERST) aucours duquel le demandeur a été entendu ;

Vale projet d’arrêté porté le 3 décembre 2012 à la connaissance du demandeur ; ,

© Considérant quelorsqu'une installation est appelée à fonctionner dans un délai incompatible avec le déroulement

d'une procédure normale d'instruction d'une demande d'autorisation, le préfet peut accorder une autorisation pour

une durée limitée sans enquête publique et sans les consultations prévues aux articles R.512-20, R.512-21, R.51i2-

23, R.512-40 et R.512-41 ducode del'environnement; ‘

Le pétitionnaire entendu, :

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE



 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION
ARTICLE1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION
La société Enrobés Alpins dont le siège social est situé à Voglansest autorisée, sous réserve du respect desprescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Voglans une centraled'enrobage à chaud de. matériaux routiers. Cette, centrale comporte les activités suivantes relevant de lanomenclature des installations classées :

 

 

Rubrique Désignation des activités Volume d'activité Régime Seuil
Centrale d'enrobage au bitume de

2521-1 matériaux routiers à chaud 220 tonnes/heure , À Sans

 Procédé de chauffage utilisant
comme ‘fluides caloporteurs des

 

 

 

 

2915-2 : : . 2800 litres D 250 litrescorps organiques combustibles

1520-2 Dépôt de matièrès bitumineuses 160 tonnes . D . 50 tonnes

2910-A-2 Installation de combustion 0.852 MW NC 2MW

Stockage en réservoirs |
manufacturés de liquides
inflammables
2. stockage deliquides

1432:2-b inflammables visés à la rubrique | 3.66 m° NC 10 m°
1430:
b) représentant une capacité
équivalente totale supérieure à 10
m° mais inférieure à 100 m°        À (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) :

Volumeautorisé : éléments caractérisant la consistance, Le rythme de fonctionnenient, le volume des installationsou les capacités maximales autorisées. - '

ARTICLE 1.1.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT ‘ ° :
Em

 

 

     

Les installations autorisées sontsituées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :
Communes. : Parcelles | Lieux-dits .Voglans - AR 22 et AR 23 La Perrière ,

“ARTICLE 1.1.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION

La surface occupée par la centrale (hoïslesstocks d'agrégats) est d'environ 2000 m2.

ARTICLE 1.1.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes,est organisé de la façon suivante :



 

e Uni tambour sécheur malaxeur recycleur est utilisé pour sécher,mélanger ef rechauffer les agrégats à une
température d'environ 150°C. Ce tainbour, équipé d'un brûleur fonctionnant au fioul lourd est alimenté par

© d'une part, des agrégats et desfillers, ces derniers étant stockés dans un silo fermé, |

© d'autre part, du bitume provenant de citernes équipées d'un dispositif de réchauffage utilisant du fioul

domestique, le rechauffage étant réalisé parl'intermédiaire d'un fluide caloporteur.

e Les gaz et poussières dégagésàà l'intérieur du tambour sont captés et épurés dans un système defiltration à

manche avantd'être réjetés par une cheminée.

+ les produits sortant dü tambour(enrobésprêts à l'emploi) sont stockés dans unsilo sous lequel les camions
se positionnent lors des opérations de Chargement. .

Il s'agit d'un matériel dit « à fonctionnement continu » du fait que la production est intégralement réalisée dans la
mêmeenceinte, selon un procédésans stockage intermédiaire

CHAPITRE 1.2 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION .

ARTICLE 1.2.1. CONFORMITE

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposésparl'exploitant. En tout état de cause,

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et lés réglementations

autres en vigueur. :

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.3.1. DUREE DE L’AUTORISATION

L'autorisation d’exploiter est accordée pour une durée de 6 mois à compter du 1” janvier 2013.

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE1.4.1. PORTERÀ CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandéur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un chängement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.4.2. MISE ÀJOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

. Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévueà

l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments. sont systématiquement communiqués au Préfet

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant. 4

ARTICLE1.4.3, CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois quisuit la

- prise en charge de l'exploitation.



 

\

ARTICLE 1,44. CESSATION D’ACTIVITE

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnemient, pour l'application des articles
R.512-39-1 à R. 512-39-5,l’usage à prendre en compteest un usage de type « industrie extractive »:
Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date decet arrêt trois mois
au moins avant celui-ci.
La notification prévueci-dessus indiqueles mesures prises ou prévues Pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la

mise en sécurité dusite, Ces mesures comportent notamment :

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pourles installations autres que les installetions de
stockage de déchets, celle des déchets présents surlesite;

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; ‘ La
la suppression des risques d'incendie et d'explosion; ‘
la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

ARTICLE1.5.1, RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet.arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code minier, le codecivil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général

descollectivitésterritoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressémentréservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation

desinstallations pour:

-. limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction desquantités

rejetées;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ôu le déversement, chroniques ou accidentels,

. directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de

l'environnement ainsi que pour la conservation dessites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit-des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les-

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présentarrêté.



 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément- désignées par l'exploitant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans Pinstallation.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS |

L'établissement dispose deréserves suffisantes de produits ou matières consommäbles utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.…

: CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1, PROPRETE

L'aire del'installation doit être maintenue propre et régulièrement neftoyée notamment de manière à éviter les amas
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques
présentés par les produits et poussières.

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU

ARTICLE 2.4.1 DANGER OU NUISANCE NON PREVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2,5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus dufait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnésàl'article L. 511-1 du code del'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis
parl'exploitant àl'inspection des installations classées. I1 précise notamment les circonstances et les causes de
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnesetl'environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallierles effets à moyen ou long terme,

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
, L’INSPECTION

ARTICLE2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LADISPOSITION DE L'INSPECTION

‘exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisationinitial,

- les plans tenusàjour,

-. tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour la sauvegarde des données.

Ce dossier esttenu à la dispositiondel'inspection desinstallations classées sur Le site durant 5 années au minimum.



CHAPITRE2.7 RECAPITULÂATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTREA
L’'INSPECTION

ARTICLE 2.7.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS ATRANSMETTRE A L’INSPECTION

L'exploitanttransmet à l’inspection les documents suivants:

 

 

 

 
 

 

 

 

  

Articles ‘ Contrôles à effectuer échéances

Article 6.2.3 niveaux sonores dans le mois suivant la mise en service

Article 3.22 émissions atmosphériques | dans le mois suivant la mise en service

Articles Documentsà transmettre ‘échéances

Article 6.2.3 rapport de contrôle des émissions soriores * dans le mois suivant le contrôle

Article 3.2.2 rapport de contrôle des émissions atmosphériques dans le mois suivants le contrôle

(Article 1.4.4 . notification de mise à l'arrêt définitif  .… trois mois avant cessätion d'activité

 

 
 



 

 

TITRE3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notammentpar la mise en œuvre

de technologies propres.
Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum

les durées d’indisponibilitépendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinementleur fonction.

Les installations detraitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière:

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.
Si une.indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurslimites imposées, l’exploitant devra

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en-réduisant ou en arrétant les installations

concernées.

Les consignes d'exploitation de l’ensemble desinstallations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dansce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité,

ARTICLE3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTÈLLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour queles rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécuritépublique. La conception et l’emplacement
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraientêtres tels
que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que létablissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, Les camions chargés en
enrobé quittantl'installation doivent être bâchés.

L'inspection desinstallations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif
del'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlemients d’urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenirles envois

de poussières et de matières diverses:
- les voies de circulation et aires de stationnementdes véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement, etc.),-et convenablement nettoyées, un système d'arrosage des pistes est mis en place en tant
- que de besoin en période sèche,

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues
en cas de besoin,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuventêtre prises en lieu et place de celles-ci.



 

ARTICLE3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les aires de stockage, les trémies et les appareils de manutention doivent être conçus et aménagés de manière à

éviter des envols de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage.

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. VALEURS LIMITES ET CONDITIONS DE REJET

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimés dans les conditions
normalisées de température (273 © kelvin) et de pression (101,3 kilopascal) et mesurées sur gaz humides. La

concentration en O; de référence étant de 17%.

 

Effluents gazeux . Concentration instantanée maximale
 

 

 

 

 

 

Poussières  * ‘ | . | 50 mg/Nm°

‘  NO,en'équivalent NO | | 300 mg/Nm°
Oxydes de soufre exprimé en dioxyde de soufre. 300mgNm°

Composés organiquesvolatiles à l'exception du méthane : 110 mg/Nm°

aeàlonIde Tiré 2m
HAPG) 1 igNm°

dontle benzo(A)pyrène 0.15 ug/Nm°   
 

(*) hydrocarbures aromatiques polycycliques selon la définition de la norme NEX 436329

La hauteur de cheminéedoit être au minimum de 13 mètres.

La vitesse minimale ascendante des gaz rejetés à l'atmosphère doit être égale au moins à 8 m/s.

La cheminée est équipée d'un dispositif de sécurité et de suivi de l'installation comportant notamment les
équipements suivants: . e .

° thermostat sur circuit des gaz à l'entrée du dépoussiéreur, coupant automatiquementle brûleur,

. télécommande de la flamme pilote du brûleur afin de permettre le réchauffage du filtre avant la mise en

. service,
e ‘indication de dépression du brûleur,

e pyromètre à contacts réglable le maxi coupant le brûleuret le mini indiquant par voyarit lumineux quel'on
peut admettre les matériaux au sécheur,

°  manornètres différentiel indiquant la perte de charge €entreentrée etsortie des gaz dufiltre.

Ces dispositifs fontl'objet de vérifications et de contrôles réguliers.

ARTICLE3.2.2. MESURES PERIODIQUES DE LAPOLLUTIONREJETEE

Des mesures du débit rejeté et de la concentration des polluants visés à l'article. 3.2.1, selon les méthodes

normalisées en vigueur, doivent être effectuées dans le premier mois de la mise en fonctionnement de l'installation.

Les mesures sont effectuées parun organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement quand il existe une

procédure d'agrément des organismes.

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les

conditions d'échantillonnage isocinétiques décrites par la norme NFX 44052 doivent être respectées.



 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une: demi-heure, dans des conditions représentatives du
fonctionnementdel'installation.
Le rapport de contrôle est transmis à J'inspection des installations classées dans le mois suivant le contrôle.

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

: CHAPITRE4.1. UTILISATION DE L'EAU
. Le prélèvement dans le milieu naturel estinterdit. Les procédés de fabrication n'utilisent pas d'eau et aucun rejet

résiduaire de type « eau industrielle usée » n'esteffectué.
. Le seul usage del'eau sur l'installation est un usage domestique’
Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti-retour.
Toutes les dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau.

| CHAPITRE 4.2. VALEURSLIMITES DE REJETS

ARTICLE 4.2.1. VALEURS LIMITES DE REJET DES EAUX PLUVIALES:

Les eaux pluviales s'écoulant sur les aires de manœuvreet decirculation des poids lourds et engins transiteront par
un débourbeur déshuileur avant rejet dans le réseau pluvial. Cet équipement sera régulièrement entretenu, les
déchets résultants seront évacués via les filières de traitement appropriées.

Les valeurs limites concernant les eaux pluviales non polluées avantrejet dans le milieu récepteur mentionné ci-
dessus, seront les suivantes:

MES: 100 mg/l . . ‘
DBO;:(sureffluent non décanté) : 100 mg/l . ‘
DCO(sur effluent non décanté) : 300 mg/l :

hydrocarburestotaux : 10 mg/l
indice phénol : 0.3 mg/l
composésorganiques halogénés (en AOX ou EOX) : 1 mg/l

Les eaux domestiques sonttraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE4.2.2. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES

Les eaux pluviales potluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.



 

 

TITRE 5 - DECHETS
 

CHAPITRE5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. RECUPERATION, RECYCLAGE

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour:

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la fabrication etla distribution des substances et produitset en favorisantle réemploi, diminuer
les incidences globales del'utilisation des ressourceset améliorerl'efficacité de leur utilisation ;

- assurer une bonne géstion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :

a) la préparation en vue dela réutilisation ;

b) le recyclage ; |

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique;

d)l'élimination. |
Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications

nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées."

ARTICEE 5.1.2. STOCKAGE DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou.non) de façon à

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité, Les déchets

dangereux sont définis par Farticle R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R.-543-15 et R. 543-40 du code de

l’environnement, Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non

huileux ou contaminé par des PCB. ‘

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de

l’environnement,

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-131 du code de

l’environnement,

Les déchets d'équipements électriqueset électroniques ‘sont enlevésettraités selon les dispositions desarticles R.

‘543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3. DECHETS NON DANGEREUX

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans unefilière adaptée, le sont dans

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une

pollution des eaux superficielles et ‘souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et

l'environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques

souillées.

ARTICLE 5.1.4. BRULAGE EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

” L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à Particle L.511-1 et

. L.541-1 du code de l’environnement.



'

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et quelesinstallations .
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

11 fait en sorte de limiterle transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE 5.1.5, TRANSPORT

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous. les déchets sortant. Le contenu minimal des
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres
mentionnés aux articles R.541-43 et'R.541-46 du code de l’environnement. ‘
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi définià l’article
R.541-45 du codede l’environnement. ‘ US - ‘ ‘
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 à
R.541-64 et R.541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de
déchets. Laliste mise àjour des transporteurs utilisés par l'exploitant,est tenue à la disposition de l’inspection des
installations classées. . . .

L'imiportation ou l'exportation de déchets (dangereux ounon) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006

* concernantles transferts de déchets. =:

ARTICLE5,1.6. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT

Lesprincipaux déchets générés par le fonctionnement normal desinstallations sontles suivantes:

 

 

 

 

 

 

Type de déchets . Code des déchets Nature des déchets
Déchets non dangereux ‘ u

‘ 01 04 10 Poussières defiltration
17 03 02 Mélange bitumineux («blanc de

centrale »}

150101 Emballages papier/carton
15 01 02 Emballages en matière plastique
 

Déchets dangereux
  1302 - Huiles moteur     



 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE6.1.1. AMENAGEMENTS |
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettrela santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans

l’environnement par les installations relevant du livre V - titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans

l’environnement parles installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2.VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur ‘de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sort conformes aux dispositions des
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement, ‘

ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour
le voisinage est interdit saufsi leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents
graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE |

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglémentée.
 

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pourla période allant de 7 h à Emergence admissible pourla période allant de 22h à
zones à émergence régtementée (incluant le 22 h, sauf dimancheset jours fériés à 7h ainsi que les dimanchesetjours fériés

bruit de l'établissement)
 

 

 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A} 4 dB(A)

45 dB (A)

Supérieur à 45 B(A) 5 dB(A) 3 dB(A)1  
  En outre,le respectdes valeurs maximales d'émergence est assuré dans les immeubles les plus proches ou habités

par destiers et existants à la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation et dans les immeubles construits après cette
date et implantés dansles zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables auxtiers publiés
à la date del'arrêté d'autorisation. ° ‘

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION

Les niveaux liinites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissementles valeurs suivantes
pourles différentes périodes de la journée
 

PERIODE DE JOUR | PERIODE DE NUIT

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

‘ {sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés)
 

 
Niveau sonore limite admissible
enlimite de propriété ‘ 70 dB(A) 60 aB(A)  
 

 



 

ï

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs,etc.) gênants
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévèntion ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents ou à la sécurité des personnes. ’

ARTICLE 6.2.3, MESURESDE BRUIT

Un contrôle de la situation acoustique sera effectuée dans le mois qui suivra la mise en fonctionnèment de
l'installation, Ce contrôle sera effectué par une personne ou un organisme qualifiés indépendant dont le choix sera
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Lors de ces contrôles, les durées d'acquisition
des données seront suffisamment longues pour être représentatives conformément aux dispositions du chapitre
5.5.1 de la norme NFS 31010. -

Le rapport contenant lesrésultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois
quisuitle contrôle avec les commentaires appropriés et les propositions et engagements éventuels d'amélioration.

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles complémentaires de la situation acoustique
soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée, dont le choix est soumis à son approbation. Les
mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe del'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif
à la limitation des bruits émis dans l’environnement parlesinstallations classées.

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

ARTICLE6.3.1. VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pourle voisinage ainsi que pourla sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications dés règles techniques annexées à la circulaire
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
installations classées. °



 

 

 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 GENERALITES

ARTICLE7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article

L.511-1 du code de l’environnement.

L'exploitant dispose d’un plan général desateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zonesà risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

ARTICLE 7.1.2, ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître

lanature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de

sécurité. :

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu

à

ladisposition des services d'incendie et de secours.

ARTICLE7.1.3. PROPRIETE DE L’INSTALLATION

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les

produits et poussières.

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES

Lesinstallations sont fermées par undispositif capable d’interdirel'accès à toute personne non autorisée.

Unesurveillance est assurée en permanence. ‘

1. '

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la

connaissance desintéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS

L'exploitant met en placeet entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et deformation ainsi que les procédures

mentionnées dans l’étude de dangers. ‘

ARTICLE7.1.7.ACCÉSSIBILITE.

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout momentl'intervention des services

d’incendie et de secours. .
Au sens du présent arrêté, on entend par «accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permetire l'entrée des engins de secourset leur mise

en œuvre.



 

Les véhicules dont la présence estliée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes àPinstallation, même en
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

ARTICLE7.1.8, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'installation doit être dotée de moyen de secours contre l'incendie appropriésaux risqueset conformes aux normes
en vigeur, notamment:

e d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles.
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec Les produits stockés ;

°__ d'un poteau d'incendie pouvant assurer un débit de 150 m3/h pendant une durée de 2 heureset situéàà moins

‘ de 50 mètresdel'entrée du site ;
e de dispositifs manuels d'isolement des cuveset des chaufferies, facilement identifiables et manoeuvrables

, par les sapeurs pompiers;
+de plans deslieux facilitant l'intervention des services d'incendie et de se cours,

e. un plan masse ( à l'échelle 1/2000 } des installations qui est transmis au service d'incendie et de secourset

sur lequel sont représentés:

-les voies de circulation surle site,

l'implantation des locaux, '
-la localisationdes moyens de secours (poteau d'incendie, vannes d'isolement, bassin derétention).

. CHAPITRE 7.2. DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 7.2.1. MATERIELS UTILISABLES ENATMOSPHERES EXPLOSIBLES

Dansles parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées commepouvant être à l’origine d’une
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions
du décret du 19 novembre 1996 susvisé.

ARTICLE 7.2.2, INSTALLATIONS ELECTRIQUES

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées.

CHAPITRE 7.3. DISPOSITIF DERETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.3.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétentiondont le volumeest au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale desréservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à : ‘ :
- dansle cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des.füts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tousles cas 800 litres minimum ou égale à la capacitétotale lorsque celle-là est inférieure à 800 1.



 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et
chimiquedesfluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuventêtrerejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté

ou sont éliminés comme les déchets.

Lesréservoirs ou récipients contenant des'produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pourl'environnement,

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fossemaçonnée, ou.assimilés, et pour lesliquides

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

HIT. Pourles stockages qui sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluvialess'y étant

versées.

IV.-Le sol desaires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de

lavageet les matières répandues accidentellement.

V. Toütes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors

d’un sinistre, y compris les eauxutilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de

prévenir toute pollution dessols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé

par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières

dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont coliectées, de manière

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de

recours à des systèmes derelevage autonomes, l’exploitant est en mesure dejustifier à tout instant d’un entretien et

d’une maintenancerigoureux de ces dispositifs, Des tests réguliers sont par ailleurs menéssur ces équipements.

En cas de confinementinterne,les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement

externe,les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour

assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place

pouréviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme:

- du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part,

- du volumede produit libéré par cet incendie d’autre part ;
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de

confinement lorsque je confinement est externe.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées verslesfilières de traitement des déchets appropriées.

CHAPITRE7.4. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION |

ARTICLE 7.4.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant. une connaissance de la conduite de l'installation,

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dansl'installation et des

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.



 

ARTICLE 7.4.2. TRAVAUX

Dansles paities de l’installation recensées à l’article 7.1.1 , les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent

être effectués qu'l'après délivrance d'un « permis d’intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en
respectant une consigne particulière. Ces -permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et
définition des mesures appropriées. |

Le « permis d’intervention »et éventuellement le « permis defeu » et la consigne particulière sont établis et visés
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une

entreprise extérieure,le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
. relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils
auront nommémentdésignées.

Dans les parties de l'installation présentant dés risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayantfait l'objet d'un « permis de feu ». Cette
interdiction est affichée en caractères apparents.

ARTICLE 7.43. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte

contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et dechauffage, conformément aux
référentiels en vigueur.

- Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

ARTICLE 7.4.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et’ affichées dansles

lieux fréquentés par le personnel. :

Ces consignes indiquent notamrent:

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zories
présentant des risques d'incendie ou d'explosion;
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées del'installation ;

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et
le stockage de produits incompatibles ;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

‘- les mesures à prendie en cas de fuite sur un récipient ou uné tuyauterie contenant des substances dangereuses,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numérosde téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours, etc.
- l'obligation d'informer l’inspection desinstallations classées en cas d’accident.

 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 8.1 CENTRALE D'ENROBAGE

Les réservoirs contenant des produits nécessitant d'être maintenus à une certainetempérature à l'aide d'un fluide
thermique (enrobé, bitume, fioul lourd), sont équipés de contrôleurs de température à un niveau haut qui coupe le
chauffage en cas dedépassement d'un seuil prédéterminé par l'exploitant. L'exploitant définit les conditions .



 

d'exploitation nécessaires pour ne pas chauffer les produits évoqués précédemment au dessus de leur point éclair et
s'assure de leur bonne application.

L'exploitant définit les conditions d'exploitation nécessaires pour ne pas chauffer au delà de son point éclair le
bitume présent dans le malaxeur et s'assure de leur bonne application. :

L'exploitant définit les conditions d'exploitation nécessaires pour ne pas générer d'incendie au niveau du
dépoussiéreur et s'assure de leur bonneapplication. Pour cela l'exploitant met notamment en place:

- un thermostat sur le circuit des gaz à l'entrée du dépoussiéreur coupant automatiquement le brûleur en

cas de besoin ;
- un manomètre différentiel indiquant la perte de charge entre l'entrée et la sortie des gaz du filtre

permettant la détection etl'intervention en cas desituation anormale. ‘

Il est formellementinterdit de fumersurle site.

Les véhicules de transport, les mâtériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de

l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions
sonores.

CHAPITRES.2 ZONE CONTENANTLES STOCKAGES DE BITUME, FIOUL LOURD
ET FIOUL ORDINAIRE

La zone contenant les stockages de bitume, fioul lourd et fioul domestique doit disposer d'une rétention d'un
volume minimal de 105 m°.

U

Cette rétention sert également de confinement des produits issus de l'extinction d'un éventuel incendie des
stockages. : :

Cette rétention doit respecter les caractéristiques mentionnéesà l'article 7.3.1.

Danstous les cas, le sol du dépôt formera une cuvette de retenue incombustible et étanche susceptible d'empêcher,

en cas d'accident, tout écoulement de goudron liquide à l'extérieur du dépôt.

L'aire de dépotage associée à ces stockagesdoit égalementdisposer d'une rétention.

Toutes dispositions seront prises pour ne pas gêner le voisinage par les odeurs.

CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE DES:HYDROCARBURES
: UTILISANT COMME FLUIDE CALOPORTEUR DES CORPS. ORGANIQUES

COMBUSTIBLES

Au pointle plus bas del'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer rapidement
le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconquedel'installation, L'ouverture de cette vanne
devra interrompre automatiquement le système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée à demeure surla

vanne de vidange, conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable.

Un dispositif äpproprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable ; en

cas de baisse anormale de la quantité de liquide contenu, un dispositif automatique assurera la mise en sûreté de

l'installation.

Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage lorsque la

quantité dé liquide transmetteur de chaléur ou son débit dans chaque générateur en service seront insuffisants:

Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide |

‘transmetteurde chaleur.



 

Un dispositif thermostatique maïntiendra entre les limites convenables la température maximale du fluide
transmetteur de chaleur.

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, assurera
l'arrêt du chauffage et actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du

liquide combustible dépasserait accidentellementla limite fixée par le thermostat,
 

TITRE 9 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION

CHAPITRE 9.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Leprésent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Grenoble.

: 1° parlestiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement del'installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L.211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou del'affichage de la présente
décision.
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle ka décision leur a
été notifiée.

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise
en service.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurementà l'affichage ou àla publication del'arrêté autorisantl'ouverture decette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à lajuridiction
administrative.

CHAPITRE 9.2 PUBLICITE

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute
personne intéressée, sera affiché en mairie de Voglans pendant une durée minimum d’un mois.

Le maire de Voglans fera connaître par procès verbal, adressé àà la préfecture de la Savoie - l'accomplissement de
cette formalité.
Le même-extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société
Enrobés Alpins SAS. ‘

Un avis au public sera inséré parles soins de la préfecture et aux frais de la société Enrobés Alpins SAS dans deux
journaux diffusés danstout le département. | | ï

CHAPITRE 9.3 EXECUTION

Le Secrétaire général de la préfecture de Savoie, le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations, le Directeurrégional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, chargéde

Pinspection des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté

dont une copie sera adressée au Directeur de l'Agence régionale de santé, au. Directeur départemental des
Territoires, au Maire de Voglanset à la société Enrobés Alpins SAS.

Chambéry, le 2 4 PES, 291?

Pour BIOS    
   

  

 




